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IImes Jeux Olympiques d’hiver,  St Moritz, 1928

RAPPORT GÉNÉRAL
du

Comité Exécutif des IImes Jeux Olympiques d’hiver

Introduction

Chargé de grouper les documents pour établir les tableaux des résultats
officiels des IImes Jeux Olympiques d’hiver en vue de leur publication et,
pour compléter ces renseignements, chargé de l’élaboration d’un rapport
fixant les phases de l’organisation et de l’évolution de ces Jeux, nous
le ferons le plus brièvement possible, sous une forme résumée ou ciné-
matographique. Nous résumerons donc en quelques brèves descriptions dé
pourvues de toute prétention littéraire les principales phases des Jeux de
St-Moritz, dont la succession normale. allant de la préparation des Jeux à
leur clôture, sera donnée en plusieurs chapitres.

Historique des Jeux Olympiques d’hiver
En 1926, M. le baron Pierre de Coubertin, le fondateur et Président

d’honneur des Jeux Olympiques modernes, écrivait : « Les sports d'hiver
ont été inscrits en 1894 dans la charte fondamentale des Jeux Olympiques au
même titre que les autres catégories et j’ai, dès lors, poursuivi infatigable-
ment leur introduction pratique dans le programme non sans reconnaître
les difficultés matérielles qu’il y avait à vaincre pour y parvenir.

« Tout mon désir était d’y réussir. En 1908 enfin, à Londres, les sports
de glace à défaut des sports de neige furent brillamment représentés. A
Stockholm naturellement ils furent écartés par l’absence même d’un « palais
de glace » et le fait que toute la Scandinavie était hostile alors à l’idée d’un
cycle olympique spécial, cette hostilité était en 1924 assez forte encore
pour que des menaces de sécession fussent formulées en Norvège. Les Jeux
de Chamonix ne furent tolérés par nos amis du Nord qu’à la condition de
ne point porter le nom d’Olympique. »

I1 nous est agréable de rendre ici un juste hommage au rénovateur des
Jeux Olympiques et à l’effort soutenu par lui pendant de nombreuses années
pour introduire aussi les sports d’hiver dans le programme des Jeux Olym-
piques modernes ou pour instituer un cycle spécial de Jeux Olympiques
d’hiver ; cet effort n’a réellement été couronné qu’au lendemain des con-
cours d’hiver organisés, en 1924, à Chamonix par le Comité Olympique
Français à l’occasion de la célébration des jeux de la VIIIme Olympiade ;
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en effet, ce n’est que lors de la session de Prague, en 1925, que le Comité
International Olympique décida d’instituer un cycle distinct des Jeux Olym-
piques d’hiver. Cette décision fut ratifiée par le Congrès technique olympi-
que et ainsi protocolée :

« Le Congrès ayant approuvé la décision prise par le C. I. O. d’insti-
tuer un cycle de Jeux Olympiques d’hiver, décide :

a) l’inscription des sports suivants : ski, patinage, hockey sur glace,-
bobsleigh et tobogganing, dont l’organisation sera faite en collaboration
avec les Fédérations Internationales qui régissent ces sports ;

b) que, pour chacun de ces sports, les épreuves admises soient celles
régies les règlements techniques des Fédérations Internationales ;

c) que, cependant, pour le ski, soit prévu un concours militaire spécial ;
d) que les sports d’hiver non régis par une Fédération Internationale ne

figurent au programme des Jeux que sous le titre « Demonstration » ;
e) que le nombre d’engagements par épreuve et par sport soit, après

consultation des Fédérations Internationales, fixé par le C. I. 0.
f) émet le voeu que, lors de la célébration des prochains Jeux Olympi-

ques d’hiver, des démonstrations de skeleton et de skijœring soient organi-
sées.

Dans le courant de l’hiver 1924-1925, on avait émis de divers côtés en
Suisse le vœu de voir notre pays poser sa candidature pour l’organisation
des Jeux Olympiques d’hiver de 1928, au cas oh un cycle spécial de Jeux
d’hiver serait institué par le Comité International Olympique.

L’Association Nationale d’Education Physique manifeste le même désir
par un vote unanime en mars 1925 et le C. O. S. fort de l’approbation cer-
taine de 1’A. N. E. P. demande dans le courant d’avril 1925 aux autorités fé-
dérales de bien vouloir lui assurer leur précieux appui et, conformément au
protocole olympique de bien vouloir patronner les Jeux Olympiques d’hiver
si la célébration de ceux-ci était accordée à la Suisse.

L’accueil chaleureux réservé par le Conseil fédéral aux délégués du
Comité Olympique suisse leur permit de prier M. le baron G. de Blonay,
membre du C. I. O. pour la Suisse, de présenter au C. I. O. la candidature
de la Suisse comme organisatrice des Jeux d’hiver de 1928, et le C. I. O. lors
de sa session de Prague, attribua à notre pays l’honneur d’assumer la célé-
bration de ces jeux.

Trois localités : Davos, Engelberg et St-Moritz, se mirent sur les rangs
pour l’organisation de ces jeux ; le C. O. S. se fit un devoir de transmettre
au C. I. 0. impartialement les renseignements sur ces trois localités qui
s’étaient, par contrat, engagées vis-à-vis de lui ; ces contrats identi-
ques ne différaient que sur les prix de logement et d’entretien des officiels
et des concurrents.

Lors de la session de Lisbonne, en mai 1926, le C. I. O., fit, en vertu de la
charte des Jeux, le choix de la ville de St-Moritz comme siège des Jeux
d’hiver de 1928 et, conformément aux vœux émis par le Congrès Olympique
de Prague, décida de désigner rétrospectivement les concours de Chamonix
de 1924, sous le nom de 1ers Jeux Olympiques d’hiver.

Les Iers Jeux Olympiques d’hiver
Chamonix, 1924 

Sans entrer dans aucun détail, rappelons que les jeux furent célébrés à
Chamonix du 25 janvier au 5 février 1924 et qu’ils constituèrent un écla-
tant succès pour le Comité Olympique français.
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Seize nations participèrent aux épreuves inscrites au programme de ces
Jeux, elles se classèrent de la façon suivante :

32 placés dans les 6' premiers 134,5 points1. Norvège
2. Finlande
3. Grande Bretagne
4. Etats-Unis d'Amérique
5. Suède
6. Autriche
7. Suisse
8. France
9. Canada

10. Tchécoslovaquie
11. Belgique
12. Italie

Non classées : Lettonie, Hongrie, Pologne, Yougoslavie.
Le

mier ;
mode
6 au

de classement
deuxième ; 4

adopté était le
au troisième ;

suivant : 10 points
3 au quatrième ; 2

attribués au pre-
au cinquième et

1 au sixième.
Le nombre des athlètes participants fut de 418 et celui des engagements

individuels de 644.

L’organisation des IImes Jeux Olympiques d’hiver
Le C. O. S., sachant combien la tâche qui l’attendait était grande, s’attela

à la besogne de suite après le congrès de Prague. Il obtint l’honneur, con-
formément au protocole Olympique, de placer les IImes Jeux Olympiques d’hi-
ver sous le haut patronage de M. le Président de la Confédération Suisse, sous
la présidence d’honneur de M. le Baron de Coubertin, ainsi que sous le
patronage d’un
et du Conseil

comité d’honneur composé des présidents du Conseil
des Etats, des autorités cantonales grisonnes, des

national
autorités

de St-Moritz et du président de l’Association Nationale d’Education physi-
que. Il désigna aussi un « Comité ‘Exécutif », formé de personnalités en vue
dans le monde sportif suisse, ayant mission d’organiser ces jeux et d’assurer
leur célébration. 

Dès lors le Comité Olympique Suisse et le Comité Exécutif des IImes

Jeux Olympiques d’hiver collaborèrent de façon intime ; ils établirent un
« règlement général d’organisation des Jeux » et un « règlement du Comité
Exécutif », ainsi que le « budget » des IImes Jeux Olympiques d’hiver, puis,
-dans le but de réaliser une bonne répartition de travail, ils constituèrent
une série de commissions dont la composition est donnée dans le programme
officiel.

Chaque discipline sportive était dirigée sous le contrôle de commissai-
res sportifs, par une commission technique spéciale, composée en principe
du président de la Fédération nationale régissant le sport, de son délégué
à la Fédération internationale, du président de sa Commission technique
et d’un représentant domicilié à St-Moritz ; une commission administrative
et des logements avait pour mission de prévoir tous les détails relatifs au
logement et à l’entretien des officiels et athlètes ainsi qu’à leurs voyages,
tandis qu’une commission de réception était chargée de les accueillir à leur
arrivée à St-Moritz ; une commission des finances traitant toutes les questions
d’ordre financier ; une commission de propagande et une commission de
presse s’occupèrent de faire connaître au public suisse et étranger tous les
détails d’organisation et de participation aux IImes Jeux Olympiques d’hiver.
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L’activité de toutes ces commissions était coordonnée par le Bureau du
Comité Exécutif et spécialement par le commissaire général ayant fonc-
tion d’agent de liaison et ayant mission d’établir le programme d’ensemble
des jeux, de correspondre avec les pouvoirs sportifs étrangers, de leur
adresser les programmes et formulaires de qualification et de recueillir les
engagements.

De son côté, St-Moritz avait constitué un « Comité local », dirigé par
M. Nater, syndic de St-Moritz. et ayant pour mission d’étudier et de régler
toutes les questions locales relatives aux jeux et de préparer les emplace-
ments de sport.

Séances plénières du Comité Exécutif. Séances partielles et des Commissions

Le C. O. S. ayant. dès le début de l’organisation des jeux, nettement dé-
limité l’activité de chacun des organes de C. E. des IImes Jeux Olympiques
d’hiver, ce dernier ne se trouva qu’à cinq reprises dans la nécessité de tenir
des séances plénières. Par contre, les principaux membres du C. E. tinrent
de nombreuses séances de bureau et des séances partielles et les présidents
des diverses commissions réunirent fréquemment leurs membres en vue de
liquider les travaux dévolus à chaque commission.

Les rapports spéciaux des diverses commissions donnent un aperçu ré-
sumé de leur activité au courant de laquelle le Commissaire général du C. E
était continuellement tenu par les « rapports mensuels » que chaque prési-
dent de Commission lui transmettait.

Relations avec les autorités fédérales, cantonales, etc.

Les relations du C. E. avec les autorités fédérales, celles des Grisons,
de St-Moritz et avec la Direction des Chemins de fer rhétiques furent tou-
jours des plus courtoises.

Les membres du Conseil fédéral accordèrent à maintes reprises des au-
diences à des délégations du C. O. S. et du C. E. D’autre part, M. le Dr
Ratzenberger, délégué du Conseil fédéral au C. E., M. le colonel Lardelli,
délégué du canton des Grisons et des chemins de fer rhétiques, et MM. Suter
et Nater, délégués et représentants des autorités de St-Moritz, furent de très
précieux agents de liaison entre le C. E. et les autorités qu’ils représentaient,
Grâce à leur intervention, les officiels et participants reçurent entre autres
une carte d’identité leur accordant certains avantages, servant de passe-
port pour l’entrée en Suisse, de carte de légitimation pour le retrait de
colis postaux, etc., mettant les concurrents et la presse au bénéfice d’une
importante réduction des frais de transport et portant à trente jours la durée
de validité des billets pour officiels, concurrents et journalistes. Les con-
currents bénéficièrent également d’une réduction des frais de transport
des engins et du matériel sportif et de l’entrée en franchise de douane du
matériel et des équipements.

Par contre, les autorités fédérales intéressées décidèrent de ne pas édi-
ter des timbres postaux spéciaux à l’occasion des IImes Jeux Olympiques
d‘hiver.

11 y a encore lieu de mentionner que les Chambres fédérales accor-
dèrent au C. O. S. une subvention de Fr. 100.000, dont le 40 % était des-
tine à être versé au fonds d’organisation des jeux de St-Moritz et le 60 %
au fonds suisse de participation aux Jeux de St-Moritz et d’Amsterdam.

Nous tenons à dire ici notre gratitude aux membres et délégués du
Conseil fédéral, du canton des Grisons et de St-Moritz pour 1eur très pré-
cieuse collaboration.
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Der Kleine Rat des Kantons Graubünden
an

Schweizerisches Olympisches Comite, Lausanne

Unterzeichneter, als Präsident der Regierung des Kantons Graubünden
und Mitglied des Ehrenkomites der II. olympischen Winterspiele, dankt
Ihnen hiemit für Ihr freundliches Schreiben vom 28. Februar 1928 und
will den Anlass nicht vorübergehen lassen, ohne Ihnen namens des Kantons
Graubünden den verbindlichsten Dank und die unumwundene Anerkennung
auszusprechen für die vorzügliche Organisation der schweizerischen olym-
pischen Winterspiele in St-Moritz, die einen so schonen Verlauf der
festlichen Veranstaltung zur Folge hatte.

Mit vorzüglicher Hochachtung :

Der Präsident des Kleinen Rates von Graubünden :
D r J. VIELI.

De nombreuses autres lettres et télégrammes de remerciements et féli-
citations sont encore parvenues au Comité Olympique suisse et au Comité
exécutif des IImes Jeux Olympiques d’hiver ; nous avons publié celles d’un
intérêt général ne présentant pas un caractère trop personnel, ceci pour
des raisons que chacun voudra bien comprendre.

Après St-Moritz

Ce qu’il faut dire de l’organisation générale du meeting.

Ceux qui ont eu le privilège de vivre les journées du meeting des deu-
xièmes Jeux Olympiques d’hiver en garderont certainement un souvenir
impérissable, car en dépit de toutes les critiques qui ont pu être formu-
lées, il est incontestable que — dans l’ensemble — la manifestation doit
être qualifiée de réussie.

Il n’est pas nécessaire d’être parmi les initiés pour se rendre compte
des énormes difficultés qui furent à surmonter pour la mise en œuvre de
cet événement mondial. Depuis près de deux années, le bureau du Comité
Olympique suisse, de même que ses diverses commissions, ont accompli une
besogne ingrate et compliquée, pour l’accomplissement de laquelle il convient
de leur réitérer aujourd’hui de chaleureux remerciements.

Le comité local de St-Moritz, son distingué et inlassable syndic M. Nater
en tête, a droit lui aussi aux plus vifs éloges et à. la reconnaissance de
tous ; les installations qui furent réalisées ont été reconnues comme de
tout premier ordre.

Si certains frottements se sont produits dans l’organisation, la cause n’en
incombe nullement au C.O.S., victime en centaines circonstances des pres-
criptions imposées par le code international, lequel a été élaboré sans tenir
compte des contingences découlant des sports de neige et de glace. Les
divergences survenues également dans le domaine purement technique ne
lui sont pas davantage imputables, car toutes ces questions étaient du ressort




